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Note conceptuelle pour une session thématique sur

Travail décent pour les Jeunes
à la 6e Conférence mondiale sur l'élimination du travail des enfants, Marrakech, Maroc
Jeudi 12 février 2026 – 14h30 à 16h15
Contexte 
Les enfants âgés de 14 à 17 ans constituent une cohorte distincte et hautement vulnérable, située à l'intersection des agendas du travail des enfants et de l'emploi des jeunes. Idéalement, ils devraient rester à l'école, mais la réalité est que beaucoup sont déjà engagés dans un travail, souvent dangereux, rendant essentiel de répondre à leurs besoins spécifiques par des réponses ciblées et protectrices. Malgré son importance, ce groupe reste souvent négligé dans les efforts mondiaux pour éliminer le travail des enfants. Les dernières estimations mondiales de l'OIT–UNICEF indiquent que la tranche des 15 à 17 ans représente la plus grande part des enfants en travail des enfants dans des régions telles que la région Asie-Pacifique, l'Amérique latine et les Caraïbes. Cette situation est inquiétante même si en Afrique Subsaharienne, la majorité des enfants en situation de travail des enfants se situe en dessous de 15 ans. Par définition, tous les enfants en travail d'enfants âgés de 15 à 17 ans sont engagés dans des travaux dangereux, ce qui les expose à des risques accrus pour la sécurité et la santé au travail (SST). Leur immaturité physique, cognitive et émotionnelle augmente la susceptibilité aux blessures et à la mauvaise santé, avec des conséquences à la fois immédiates et durables. De plus, l'accès à un soutien personnalisé en santé mentale et psychosociale reste rare.
Le travail des enfants chez les adolescents entraîne également un coût éducatif important. Les estimations mondiales montrent que 60 % de cette tranche d'âge sont hors de l'école, contre seulement 14 % de leurs pairs non travailleurs, ce qui compromet considérablement leur développement des compétences et leur employabilité future. Lorsque des opportunités d'apprentissage existent, elles sont souvent informelles, faiblement réglementées et de qualité médiocre, offrant une protection limitée et peu de voies crédibles vers un travail décent si on considère les aspects relatifs aux droits, à la sécurité et santé au travail, au dialogue social qui ne favorisent pas leur épanouissement.
Les adolescents en âge légal de travailler font également face à un accès restreint à la protection sociale, aux organisations de travailleurs et aux mécanismes de dialogue social, ce qui entraîne une représentation limitée et une voix collective faible. Ces défis sont aggravés par l'absence ou l'incomplète mise en œuvre des listes nationales de travaux dangereux, ce qui sape la prévention et l'application en laissant les tâches dangereuses insuffisamment identifiées et réglementées.
L'accès aux parcours d'emploi structurés est limité et les écarts systémiques affaiblissent les voies de transition sûres pour ce groupe d'âge. Les politiques et programmes ne parviennent souvent pas à accorder une attention suffisante et ciblée aux adolescents de ce groupe, laissant leurs besoins spécifiques et leurs risques insuffisamment pris en compte. Les évaluations des opportunités d'emploi des jeunes tendent également à négliger les réalités de cette cohorte, ce qui limite l'identification d'alternatives viables aux travaux dangereux. De plus, la coordination entre les parties prenantes clés, y compris les autorités (travail et emploi, jeunesse, formations professionnelles et compétences, développement de la jeunesse et autres institutions sectorielles), les organisations d'employeurs et de travailleurs, les associations de jeunes et les partenaires de développement, reste insuffisante et réduit la portée et l'impact des mesures de soutien. Par conséquent, il existe un décalage persistant entre les compétences fournies et les besoins évolutifs du marché du travail, laissant de nombreux jeunes mal préparés aux opportunités d'emploi disponibles et émergentes.
Dans ce contexte, la session du panel répond à la nécessité d'un dialogue mondial ciblé sur la manière de faire sortir efficacement les enfants en âge de travailler légalement des travaux dangereux vers des voies sûres, inclusives et productives vers un travail décent.
Questions abordées 
La session examinera les défis interconnectés auxquels sont confrontés les adolescents en âge légal de travailler, y compris ceux exposés aux travaux dangereux dans le cadre de la transition fragile vers l’emploi. Elle analysera les lacunes en matière de protection, de réglementation et d’application des normes, notamment concernant les listes de travaux dangereux et les systèmes de sécurité et santé au travail (SST). 


Elle examinera également les faiblesses de la cohérence des politiques entre la lutte contre le travail des enfants et l’emploi des jeunes, qui conduisent à des apprentissages dangereux et de faible qualité ainsi qu’à des parcours d’auto-emploi et de création d’entreprise insuffisamment encadrés.
La discussion mettra également en évidence les bonnes pratiques, les enseignements tirés et les recommandations issus des politiques et mécanismes intégrés existants d’appui aux jeunes, combinant la réinsertion sociale, la protection des droits, l’appui à l’entrepreneuriat et un accompagnement continu depuis l’identification et la formation jusqu’à l’insertion à l’emploi (salarié ou auto-emploi) et le suivi. Elle abordera aussi la faible voix des adolescents, leur connaissance limitée de leurs droits et leur accès restreint aux mécanismes d’orientation et de protection, en particulier pour les filles, ainsi que le rôle de la pauvreté des ménages, des normes communautaires et de la vulnérabilité des moyens de subsistance dans l’orientation des jeunes vers des travaux dangereux ou un auto-emploi de survie.
Ensemble, ces enjeux structurent la réflexion sur la manière de construire des parcours de transition sûrs, cohérents, inclusifs et protecteurs vers un emploi décent et un entrepreneuriat durable pour les adolescents en âge légal de travailler
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